
 
 

CIRCULAIRE N° 15 DU 21 AVRIL 2026 
 
 

Aux Président(e)s des Ligues régionales 
 

De  Nicolas PARÉSY – Dominique MARRADI  
 

Copie Comité directeur 
 Comités départementaux 
 Jérôme VILLON 
 Frank BIGNET 
 Commission nationale running - CNR 
 
OBJET : COMMUNICATION FORMATION DE LA COMMISSION NATIONALE RUNNING - voir annexe 
 

 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s, 
 
 

La CNR programme une importante session de formation /examen de Chef Juge Running le week-end 
du 5 au soir au 7 juin 2026 à Aubagne (13400). 

Une pré formation en visioconférence sera organisée courant mai. 
 

Le nombre de Chefs Juges Running requis est établi au prorata du nombre de labels Running Argent et 
Or et en recherche d’une harmonisation nationale (compensation des ligues en sérieux manque). 

Par ailleurs, le Chef Juge Running a un rôle essentiel dans le cadre de la transmission du savoir par le 
biais des formations. La capacité à pouvoir animer des formations pour le running est primordiale et sera 
un point essentiel pour devenir Chef Juge Running. 
 

Les CRR ont été consultées pour proposer des profils (une vingtaine) et le parcours de ces officiels est 
en cours d’étude. 
 

1. Les prérequis pour pouvoir postuler : 

• évidemment, les modules prérequis formulés par l’OFA sur le parcours des juges running ;  

• une ancienneté requise et un nombre de mesurages suffisants pour ces 3 dernières 
années. 

 

2. À noter, que tous les frais relatifs à la formation sont à la charge des Ligues concernées 
(hébergement, restauration, frais de déplacement, location éventuelle de vélo de mesurage).  
 voir en annexe la liste des candidats retenus pour cette formation. 

 
Bien entendu, les Ligues peuvent émettre un avis au sujet desdites candidatures. 
 
 

Recevez, Mesdames, Messieurs les Président(e)s, nos cordiales amitiés sportives,  
 
 
 

        
NICOLAS PARÉSY       DOMINIQUE MARRADI 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL      PRÉSIDENTE DE LA CNR 
 



ANNEXE À LA CIRCULAIRE 
 
 
Les postulants font partie des Ligues suivantes :  
 

➢ AUVERGNE RHÔNE-ALPES : Guy MERCIER, Francois GIRAUD 
➢ BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ : Pierre AUDIN, Stéphanie CHAUVIN 
➢ BRETAGNE :     Jérôme GOUYA 
➢ CENTRE VAL-DE-LOIRE :  Philippe GEORGE, Maxime LEBEHEREC 
➢ GRAND-EST :    Yannick ROBERT, Nicolas KUHN, Jean-Noël LE DENTU 
➢ HAUTS-DE-FRANCE :  Jean-Michel FONTAINE 
➢ ÎLE-DE-FRANCE :   Philippe MAURIN 
➢ NORMANDIE :    Jean-Pierre BUHOURT 
➢ NOUVELLE-AQUITAINE :   Yannick SARRANT, Yvette FROMENTEAU 

      Thierry GRANDEMANGE 

➢ PAYS-DE-LOIRE :   Jean-Michel RAIMBAULT 
➢ RÉGION SUD :   Fabien MERVELLAY 
➢ MARTINIQUE :   Frantz QUIQUINE 
➢ RÉUNION :    William BÈGUE  
➢ OCCITANIE :     José OLIVERAS  

 
 


